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L'ÉVOLUTION DE LA SYLVICULTURE
DEPUIS UN DEMI-SIÈCLE

Introduction
On parle beaucoup aujourd'hui de patrimoine et l'abus

que la publicité fait de ce mot lui enlève malheureusement de sa
force et de sa valeur. Il y a quelque temps, on pouvait lire chaque

jour dans nos quotidiens une longue réclame illustrée se
terminant par ces mots frappés comme un slogan : « Les C. F. F.
patrimoine du peuple suisse. » Ah, si les Chemins de fer fédéraux,
rachetés à prix d'or il y a un demi-siècle, sont le patrimoine du
peuple suisse, à combien plus forte raison la forêt millénaire a-t-
elle droit à ce titre. Elle est non seulement une nécessité pour
notre pays en raison de son action protectrice et régulatrice, mais
elle est aussi, ce qu'implique le mot patrimoine, un bien, une
richesse, dont nous avons l'usufruit.

Je lisais récemment dans un journal argovien une phrase
stupéfiante de désinvolture. Il s'agissait de cette question si
disputée des déboisements. La phrase était ainsi conçue: «La forêt,
mais nous l'aimons aussi, et nous ne répugnons pas à y faire quelque

partie de chasse. Mais si nous devons renoncer aujourd'hui à
ce plaisir, c'est que nous avons déjà dû renoncer jusqu'ici à bien
d'autres plaisirs.»

Ce n'est pas devant des députés et des représentants de
communes du Jura que j'aurai à m'élever contre cette façon cavalière

de considérer la forêt, objet de plaisir sans valeur économique.
Si la preuve de l'importance des forêts dans le ménage de

nos communes n'existait pas encore, elle aurait été faite dans les
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